
Historique
Création à l’IAV Hassan II de la formation en médecine vétérinaire en 1970 
{Dahir portant loi n°1-73-568 du 6 Hijja 1393 (2 janvier 1974), modifiant et 
complétant le décret Royal n°513-67 du 9 Moharamm 1388 (6 avril 1968) 
portant création de l’institut Agronomique Hassan II}.

Missions
La formation en médecine vétérinaire (FMV) offre un enseignement initial 
pour la Formation de docteurs vétérinaires. Une moyenne de 50 vétérinaires 
est formée annuellement. 1425 docteurs vétérinaires ont été formés de 
1970 à 2012, dont environ 20% de filles et 5% de lauréats étrangers. 

Recherche et développement :
La FMV contribue aux efforts de développement et de recherche au niveau 
national et international à travers une multitude d’actions par le biais de :

▪ La formation doctorale : Sciences vétérinaires
▪ Projets de recherches contractuels
▪  Projets de développement dont ceux dans le cadre du Plan 

Maroc Vert.

Médecine vétérinaire

2ème& 3ème années vétérinaires

▪	 Sciences	de	base
▪	 Sciences	humaines
▪	 Sciences	biologiques	vétérinaires
▪	 	Stages	:	découverte	de	nature	et	
ruralité

4ème& 5ème années vétérinaires

▪	 Sciences	biologiques	vétérinaires
▪	 	Sciences	de	biologie	
pathologique

▪	 	Hygiène	et	santé	publique	
vétérinaires

▪	 	Sciences	clinique	et	
propédeutique

▪	 	Stages	cliniques	internes	et	
externes

6ème année vétérinaire

▪	 	Préparation	de	thèse	de	
Doctorat	en	médecine	
vétérinaire

▪	 	Stages	cliniques	internes	et	
externes

▪	 	Stage	professionnalisant	au	
Maroc	et/ou	à	l’étranger	(France,	
USA,	Canada)

APESA : 1ère année
(Année	préparatoire	aux	études	supérieures	en	agriculture)

CURSUS DE FORMATION 
▪	 La	formation	vétérinaire	est	dispensée	en	6ème	année



Trois départements :
▪	 Département	de	Pathologie	et	de	Santé	Publique	Vétérinaires
▪	 	Département	des	Sciences	Biologiques	et	Pharmaceutiques	
Vétérinaires

▪	 Département	de	Médecine,	Chirurgie	et	Reproduction

Un Centre Hospitalo-Universitaire Vétérinaire :
▪	 8	unités	cliniques
▪	 4	laboratoires	d’expertises
▪	 	10	laboratoires	servant	d’appui	aux	formations	pratiques,	aux	
prestations	de	service	et	aux	activités	de	recherche

Structures d’appui :
▪	 Club	équestre
▪	 Centre	de	Documentation	Agricole
▪	 Cellule	de	stages

Coopération :
▪	 La	FMV	entretient	des	relations	de	coopération	à	travers	des	conventions	cadre	et	de	jumelage	avec	:	
▪	 	De	nombreux	établissements	d’enseignements	et	de	recherche	en	médecine	vétérinaire	:	Ecole	nationales	vétérinaires	d’Alfort,	
de	Toulouse,	de	Nantes	(Oniris)	et	de	Lyon	(VetAgro	Sup),	Ecole	vétérinaire	de	Sidi	Thabet	(Tunisie),	l’Ecole	vétérinaire	de	St	
Hyacinthe-Canada,	l’institut	de	médecine	tropicale	d’Angers	(Belgique),	Collège	vétérinaires	aux	USA	et	autres.

▪	 	Organismes	et	organisations	publics	et	privés	 :	ONSSA,	ONV,	SOREC,	SPANA,	Collectivités	 locales	 (abattoirs	municipaux),	
Laboratoires	 pharmaceutiques,	 structures	 d’élevage,…

Un	staff	de	45	enseignants/chercheurs	assure	l’enseignement	
vétérinaire	de	base.

Ressources 
Humaines et 
Structures


